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un plan très clair et bien exprimé. Malheureusement la

composition est trop étalée et il s'ensuit un cube beaucoup

trop élevé. A l'entrée, on eût désiré avoir un vestibule ayant

de pénétrer dans le couloir de l'école. Les façades sont bien

étudiées et d'un bel aspect.
N° 72. La Fa&e. Le plan de ce projet est d'un certain

mérite quoique la composition soit un peu décousue. L'entrée

est bien étriquée et la disposition|aes clas|||'ne permet

pas de grouper l'école enfantine. (A suivre).

Les recettes des chemins de 1er français.
Le chiffre Fr. 1 876000 que nous avons donné, à la page

35 de notre dernier N°, pour la moins-value des recettes des

chemins de fer français, pendant les deux premières semaines

de janvier 1914, était erroné. La moins-value est de

Fr. 8954 000 pour la période du 1er au 28 janvier.

Société suisse des ingénieurs et des architectes.

Exposition nationale.

Ont été nommés: Membres du jury: MM. A. Rychner,

architectes Neuchâtel; professeur Dr F. BlunlschliMÏÏgmSSm

Moser, architecte, Karlsruhe ; E. Joos, architecte, Berne.

Commission pour l'examen weg travaux de l'exposition : MM.

O. Pfleghard, Zurieb, président; E. FaSm, Genève; A. Laver-

rière, Lausanne ; R. Suter, Bâle, L. Völki, Winterthour.
Commission pour les questions de construction: MM. F.

Widmer, Berne, président ; R. Summ Bâle; §|j Vogt, Lucerne;
A. Witmer-Karrer, Zurich; f|§|Joos, Berne.

Extrait du procès-verbal des séances du Comité central
des 15 et 20 janvier 1914.

Commission des concours: Est nommé membre de cette

commission : M. Hässig, architecte, à Zurich. La Commission

se compose actuellement de MM : O. Pfleghard, architecte,

président, Zurich ; R. Suter, Bâle ; Ed. Joos, Berne ;

E. Fatio, Genève ; C. Jegher, Zurich, Dr Fumœr, Zurich,
A. Hässig, Zurich.

Tarif d'honoraires pour ingénieurs : Le projet de la Com.
mission du 23 octobre 1913, est discuté et sera soumis aux
sections qui auront jusqu'à fin mars pour se prononcer.

Publications du Service de l'Hydrographie
nationale

en vente au secretarial de l'Hydrographie nationale, Berne.

Tableaux graphiques des observations hydrométriques
suisses pour l'année, 1912 par /. Afif,

ingénieur, Fr. 10.

Extrait de la table des matières. Introduction. Renseignements
et rectifications. Tableaux graphiques. I. Bassin du Rhin. II. Bassin

de l'Aar. III. Bassin de la Reuss. IV. Bassin de la Limmat.
V. Bassin du Rhone. VI. Bassin du Tessin. VII. Bassin del'Adda.
VIII. Bassin de l'Inn. IX. Bassin de l'Etsch.

Table de récapitulation des principaux résultats des

observations hydrométriques suisses pour l'année
191l|p>ar /. (V«/", ingénieur. Fr. 8.

Nous attirons tout parW^Ùrèment l'attention de nos

lecteurs sur ces publications, trop peu connues encore, qui constituent

des documents indispensables à tous ceux qui s'occupent
de questions d'hydraulique.

L'assurance obligatoire contre les accidents
et ses effets sur les contrats d'assurance

A. Les compagnies d'assurance concessionnées ci-dessous

désignées :

1. Société suisse d'assurance contre les accidents à

Winterthour ;

2. « Zurich », Compagnie générale d'assurance contre les

accidents et la responsabilité civile à Zurich ;

3. « Helvetia », Assurance mutuelle suisse contre les
accidents à Zurich ;

4. AssïjSance mutuelle vaudoise à Lausanne ;

5. Compagnie d'assurance nationale suisse à Bâle,

après avoir conféré avec la Caisse nationale suisse d'assurance

en cas d'accidents à Lucerne, ont déclaré ce qui suit
au sujet du mode à adopter pour la transition de l'assurance
de la responsabilité civile à l'assurance obligatoire :

« I. Tomberont de plein droit et sans dénonciation
préalable, à l'époque de l'entrée en vigueur de la loi fédérale sur
l'assurance en cas de maladie et d'accidents du 13 juin 1911,

les contrats d'assurance contre les accidents contractés par
des chefs d'entreprise auprès de compagnies privées et cou-
vrant les risques de la responsabilité civile telle qu'elle
découle des lois du 25 win 1881 sur la responsabilité civile des

fabricants, du 26 avril 1887 sur l'extension de la responsa-
bil ilé civile et du 28 mars 1905 sur la responsabilité civile des

entreprises de chemins de fer, de bateaux à vapeur et des

postes, si les dits contrats concernent exclusivement le
personnel auquel l'assurance obligatoire fédérale sera
applicable.

» Les contrats d'assurance de ce genre qui comprennent
aussi des personnes qui ne seront pas au bénéfice de l'assurance

obligatoire fédérale, resteront en vigueur pour autant

qu'ils se rapportent à ces personnes.
» II. Sur les primes payées à l'avance, les compagnies ne

retiendront que la quote-part afférente à la période d'assurance

courue jusqu'à l'entrée en vigueur de l'assurance
obligatoire. Après cette date, il sera procédé au règlement de

compte prévu dans la plupart des polices et les compagnies
rembourseront aux preneurs d'assurance, sur la base de ce

règlement de compte, la part de prime payée pour la période
postérieure à l'entrée en vigueur de l'assurance obligatoire.
Il est bien entendu que les compagnies se réservent le droit
de compenser les créances qu'elles pourraient éventuellement

avoir contre les assurés, avec les montants de primes
qu'elles auraient à leur rembourser. »

B. Il résulte de ce qui précède.que les déclarations émanant

des compagnies indiquées ci-dessus ne concernent pas
les contrats d'assurance individuelle ou collective contre les

accidents conclus par les entrepreneuis en faveur de leur
personnel, s'ils ne les couvrent pas des risques de la responsabilité

civile prévue par les lois spéciales sur la matière. Il
est donc recommandé aux patrons qui ont conclu des con-
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